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De la scripta au patois litteraire:
ä propos de la langue des textes francoprovencaux anterieurs

au XIXe siecle

A mon maitre Jean Rychner

La Chrestomathie franco-provencale de Paul Aebischer1 porte comme sous-titre:
«Recueil de textes franco-provencaux anterieurs ä 1630». Et lorsqu'on la feuillette,
on voit alterner, sans aucune Separation, textes medievaux d'une part, textes du XVIe
et du debut du XVIle siecle de l'autre.

Non que l'auteur, connaisseur eminent du francoprovencal, n'ait pas ete conscient
de la difference entre ces ceux types de textes. Voiei, en effet, comment il les presente
dans son bref avant-propos: «Chartes redigees par un scribe qui n'avait que de vagues
lueurs sur la langue litteraire, comptes grossoyes par quelque administrateur peu feru
de beau parier, listes de droits de peage qu'il fallait bien que le menu peuple püt
comprendre, d'une part; de l'autre chansons populaires, noels, röles de fous dans
des mysteres joues en de lointaines bourgades, poemes satiriques dont les auteurs
etaient si proches du terroir qu'ils en empruntaient le langage.» Cette distinction,
pourtant, n'est pas süffisante: eile ne vise que le contenu des textes, se contentant
d'opposer documents utilitaires du Moyen Age et «sous-litterature» 6difiante ou
comique des temps modernes, sans d'ailleurs preciser leurs epoques respectives et en

negligeant les quelques textes litteraires medievaux qui figurent egalement dans

l'anthologie. Mais surtout, ce que j'appellerais la Situation linguistique de chacun de

ces deux groupes de textes n'est pas indiquee. Bien au contraire, lorsqu'il s'agit de

definir les fonctions du francoprovengal ecrit face ä la langue de culture - francais
ou latin - P. Aebischer reunit l'ensemble des textes qu'il presente dans une seule

formule: «De tout temps, le franco-provencal a ete un pis-aller; et ce n'est pas d'hier
qu'il sert surtout ä faire rire.»

En fait, la premiere de ces deux propositions s'applique aux textes medievaux;
et la seconde, aux textes modernes. «Pis-aller», si l'on veut, dans les chartes et les

quelques ceuvres religieuses du Moyen Age; moyen de faire rire dans les chansons,
farces et poemes burlesques qui paraissent ä partir du XVIe siecle. Pas un texte
comique, en effet, qui soit anterieur ä cette date; et depuis, lorsqu'on ecrit en
francoprovengal, ce n'est pas par ignorance ou par embarras, mais en pleine conscience

1 Berne 1950.
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de la difference specifique entre cet idiome et la langue de culture, et avec l'intention
de tirer des effets litteraires de cette difference meme.

Gauchat, Jeanjaquet et Tappolet, fondateurs du Glossaire des patois de la Suisse

romande et auteurs - pour ce qui est des deux premiers - de la Bibliographie linguistique

de la Suisse romande2, ont mieux tenu compte de cette difference fondamentale;
mais n'ont-ils pas cree une autre confusion? Dans la Bibliographie, les textes
litteraires, ä partir du XVIe siecle jusques et y compris le XXe, se trouvent reunis dans le

chapitre intitule Litterature patoise*; et les publications de documents d'archives n'y
figurent, ä differents endroits d'ailleurs, que s'ils ont donne lieu ä des travaux de

lexicographie ou de grammaire historique4. Les auteurs etaient donc partis de l'idee que,
dans ce dernier cas, il ne s'agissait pas de textes dialectaux ä proprement parier, et

que seuls des mots ou des formes isoles pouvaient y interesser le dialectologue. Dans
le GPSR, on a essaye de mieux distinguer du patois moderne et entre eux ces deux

registres anciens de la langue regionale: on en a groupe les attestations ä la fin des

variantes phonetiques de chaque mot, apres la rubrique «ane», mais les formes
tirees de sources litteraires posterieures ä 1500 et anterieures ä 1800 ont ete separees

par la sous-rubrique «patois» de celles qui proviennent de documents d'archives5.

L'index des formes frangaises et latines des tomes I-IV reflete cette distinction:
ä cote du francais regional moderne, il ne recueille que des formes tirees de

documents d'archives, ä l'exclusion de toute forme explicitement patoise, ancienne ou
moderne6.

Cette distinction entre scripta et patois litteraire pourra paraitre banale. Voiei
trente ans qu'elle a ete faite, avec toute la rigueur necessaire, par Louis Remacle pour
ce qui etait du wallon et, d'une maniere plus generale, des dialectes d'oil7; et depuis,
la notion de scripta, opposee ä celle de dialecte parle, a ete elaboree par d'autres, en

2 Tome I, Neuchätel 1912; tome II, 1920.
3 T. I, chap. II, p. 71-243, et additions, p. 253-259.
4 Ainsi le Recueil diplomatique de Fribourg n'est mentionne qu'ä propos du Glossaire patois

de Morel-Fatio et du Dictionnaire de Godefroy, cites le premier dans Ie chapitre Lexicographie
patoise et le second dans le chapitre Frangais provincia!, nos 1291 et 1908 de la Bibliographie; quant
ä l'edition commentee par Jeanjaquet d'une charte fribourgeoise (Un document inedit du frangais
dialectal de Fribourg au XV" siecle, dans: Aus romanischen Sprachen und Literaturen, Festgabe für
Heinrich Morf, Halle 1905, p. 271-294), eile figure dans le chapitre Histoire et grammaire des patois,
n° 1195.

5 Ainsi dans l'article chanter (GPSR 3, 322b) sont indiques sous «ane.» l'inf. chanta, la 6e p.
chantont, etc., provenant de documents d'archives; puis, sous «patois», santa, tganta, etc., provenant
de textes litteraires des XVIIe et XVIIIe siecles. - Cf. aussi l'introduction du tome III, p. V.

6 Cf. Index... etabli par Pierre Knecht avec Ia collaboration de Renee Lasserre, Neuchätel
1970, avertissement.

7 Louis Remacle, Le probleme de l'ancien wallon, Liege 1948, specialement p. 166ss. - II est
etonnant que M. Remacle (p. 147 N 1) ne cite l'article de Jeanjaquet mentionne ci-dessus, N4,
que de seconde main, et qu'il s'en tienne (p. 167 N5), pour ce qui est de la Suisse romande, ä l'opinion
un peu sommaire de Jaberg.
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premier lieu par C.Th. Gossen8, puis notamment par Hans Goebl9. II ne sera pas
inutile de rappeler aussi qu'en ce qui concerne le francoprovencal, Jules Jeanjaquet
avait defini, des le debut de ce siecle, le caractere linguistique des actes de Suisse

romande, dans lesquels, disait-il, «le parier local n'apparait... que dans la mesure
oü le laisser-aller des scribes ou leur connaissance insuffisante du frangais lui
permettent de s'infiltrer»10. Enfin, en Italie, on distingue depuis longtemps entre «letteratura

dialettale spontanea» et «letteratura dialettale rifiessa»: distinction qui ne

recouvre peut-etre pas exaetement la notre, mais s'en rapproche sensiblement,

opposant la Situation oü des varietes de langue ecrite sont en concurrence sans une
veritable hierarchie entre elles ä celle oü une langue commune se superpose ä des

dialectes expressement reconnus comme tels11.

Pourtant, une incertitude regne encore en ce qui concerne le francoprovengal.
D'une part, on continue ä se demander si, au Moyen Age, cette variete de gallo-roman
etait parvenue ou non ä un Statut de langue ecrite de meme nature, sinon de meme

rang, que l'ancien frangais et l'ancien provengal. D'autre part, on n'a pas montre
avec suffisamment de clarte que la litterature patoise qui apparait au XVIe siecle

appartient ä une tradition entierement distinete de la scripta medievale. Ainsi Mgr
Gardette a pu affirmer: «Puisque la scripta du domaine francoprovengal, du moins
de l'ouest de ce domaine, a pour base, dans les textes non litteraires, le francoprovengal

commun, il y avait donc au moyen äge trois langues; et le francoprovengal etait
l'une des trois. II y avait donc en domaine francoprovengal la conscience d'une unite

8 Cf. C.Th. Gossen, Französische Skriptastudien. Vienne 1967, p. 14-15: «Jede nordfranzösische

Skripta zeigte sich bisher bei näherem Zusehen als ein heretogenes Kunstgebilde. Sie ist kein
Dialekt, obwohl die Bezeichnung 'mittelalterliche Dialekte' immer noch in manchen Handbüchern
und Monographien herumgeistert, sondern eine 'landschaftliche Schreibtradition', die den wirklichen
Dialekt, d.h. die damals gesprochene Mundart, lediglich in mehr oder minder hohem Maße
durchscheinen läßt». - Voir aussi. du meme auteur: L'interpretation des graphemes et la phonetique historique

de la langue frangaise, TraLiLi. 6/1 (1968), 149-168; Grapheme et phoneme: le probleme central
de l'etude des langues ecrites du Moyen Age, dans: Les dialectes de France au Moyen Age et aujourd'hui:

domaines d'oil et domaine francoprovengal, Paris 1972, p. 3-18, aussi RLiR 32 (1968), 1-16.
9 Cf. H. Goebl, «Le Rey est mort, vive Ie Roy: nouveaux regards sur la scriptologie, TraLiLi.

13/1 (1975), 145-210; pour d'autres references, cf. ib., p. 145 N3. - Cf. aussi une bonne presentation
du probleme par M. Piron, Les litteratures dialectales du domaine d'oil, dans: Histoire des litteratures,

III, Litteratures frangaises, connexes et marginales (Encyclopedie de la Pleiade), Paris 1958,

p. 1414ss.
10 J. Jeanjaquet, op.cit. (ci-dessus, N4), p. 272.
11 Cf. M. Cortelazzo, Avviamento alio studio della dialettologia italiana, I, Pise 1969, p. 204-

205: «E noto che si puö parlare di letteratura dialettale, quando la si contrapponga ad una letteratura

nella lingua comune, ma, se questa non e ancora costituita o accettata, le espressioni locali
hanno eiaseuna un loro valore, che puö essere tuttalpiü saggiato per mezzo di un confronto con le
manifestazioni linguistiche di un 'centro' riconosciuto. Su questa distinzione fondamentale si basa
la separazione oramai canonica fra letteratura dialettale spontanea e letteratura dialettale rifiessa
e solo dal XVI secolo si poträ rigorosamente parlare di letteratura in dialetto.» - Cf. aussi M.
Sansone, Relazioni fra la letteratura italiana e le letterature dialettali, dans: Letterature comparate,
Milan 1948, p. 261-327 (specialement p. 268-269).
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linguistique importante, assez forte pour etre opposee ä l'unite frangaise et a l'unite
provengale.» Et il ajoutait plus loin, ä propos des textes litteraires, que les habitants
du domaine francoprovengal «avaient conscience de parier une langue differente ä

la fois du frangais et du provengal, et suffisamment semblable dans tout le domaine

pour etre une langue ecrite utile. Pour eux la langue francoprovengale etait une
realite». II admettait toutefois que «c'etait une humble realite» et que le francoprovengal

«ne pouvait etre la langue de la grande litterature, de la chanson, de l'epopee,
du roman». En d'autres termes, ce ne pouvait etre que la langue d'une «sous-litt6ra-
ture» semblable, quant ä son niveau socio-culturel sinon quant ä son insptration, ä

celle qui apparait au XVIe siecle12. De son cöte, Mme Escoffier, tout en presentant
cette derniere comme une litterature nouvelle, semblable aux litteratures patoises du
domaine d'oi'l qui apparaissent ä la meme epoque, ne se prononce pas sur les rapports
entre cette «litterature dialectale» et les «textes dialectaux» etudies notamment par
Mgr Gardette13.

Le but du present article est de montrer:
1c que la scripta francoprovengale du Moyen Age est fondamentalement dans la

meme Situation, par rapport ä la norme commune qui rayonne de Paris, que les

differentes scriptae de langue d'o'il;
2° qu'il n'y a aucun rapport de filiation ni de continuite entre cette scripta medievale,

qui d'ailleurs survit au-delä du Moyen Age, et le patois ecrit, tel qu'il apparait
dans differentes regions francoprovengales ä partir du XVIe siecle.

1. La scripta francoprovengale et le francais commun

Commengons par les textes dits «utilitaires». Mgr Gardette en distingue, au point de

vue linguistique, trois sortes: textes latins, textes frangais, textes dialectaux14. La
meme distinction etait faite par Devaux ä piopos des textes dauphinois15. Effectivement,

un certain nombre de documents des XIIIe et XIVe siecles, provenant de l'ouest
et du sud-ouest du domaine francoprovengal, sont ecrits dans un dialecte tres peu

12 P. Gardette, Le francoprovengal ecrit en Lyonnais et en Forez au Moyen Age, dans: Les
dialectes de France... (op.cit.), p. 171-200, aussi RLiR 32 (1968), 70-99. Les citations ci-dessus
se trouvent aux p. 189 et 191-192 du volume Les dialectes de France. - Cf. aussi, du meme auteur:
Dans quelle langue est ecrit le plus ancien texte dialectal du Forez dans: Festschrift W. v. Wartburg

zum 80. Geburtstag, Tübingen 1968, II, p. 37-49.
13 S. Escoffier, Frangais patoise ou patois francise ä Lyon au XVII" siecle, dans: Actes du 5e

Congres international de langue et litterature d'oc et d'etudes franco-provengales, Nice 1974, p. 329-
336; id., Le frangais dans la litterature dialectale ä Lyon, du XVIe au XVIIIe siecle, dans: Colloque
de dialectologie francoprovengale, Neuchätel et Geneve 1971, p. 188-194.

14 Les dialectes de France..., p. 172.
15 A. Devaux, Essai sur la langue vulgaire du Dauphine septentrional au Moyen Age, Paris et

Lyon 1892, p. 9 ss.
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contamine par le frangais ou meme totalement exempt d'une teile contamination.
II y a lä une difference non negligeable par rapport aux scriptae d'o'il, qui ne repro-
duisent jamais le dialecte ä l'etat pur. On peut se demander toutefois si «textes
frangais» d'une part, «textes dialectaux» de l'autre representent reellement, dans la
conscience des sujets parlants, deux langues ou deux niveaux linguistiques bien
distincts, ainsi que le voudrait Mgr Gardette. Deux arguments militent contre une
teile interpretation. Tout d'abord, nous ne connaissons, ä epoque ancienne, aucun
temoignage explicite d'une distinction consciente entre francoprovengal et frangais.
Le premier document qui, ä ma connaissance, atteste une teile distinction de fagon
indiscutable date de 1460, moment oü la scripta du domaine francoprovengal est

dejä largement alignee sur le frangais central: il s'agit d'un proces-verbal du Conseil
de Geneve, opposant in galico ä in romancio16. II est vrai qu'auparavant, on rencontre
assez frequemment des expressions telles que lingua vulgaris, materna, laica, romana,
etc. Mais que signifient-elles au juste? Devaux les traduisait, de maniere univoque,

par «idiome dauphinois»17. M. Aldo Rosellini, qui en a recueilli un grand nombre
et les discute longuement18, est plus nuanee; il pense toutefois que, si elles «nous
laissent parfois dans l'incertitude», la majorite d'entre elles, et en particulier lingua
romana ou romantium, designent bei et bien le dialecte local19. En fait, le sens de ces

expressions depend de leur contexte. Lorsqu'il s'agit de langue parlee, il est plus que
probable qu'elles designent le francoprovengal: ainsi, quand Humbert II fait procla-
mer ä Grenoble, par le crieur public, une ordonnance lingua materna et vulgari2®, on
a peine ä imaginer autre chose que le parier courant des habitants. II en est de meme
lorsque, dans la charte de franchises de Geneve de 1387, il est ordonne «quod cause

non ventilentur seu tractentur coram vicedogno seu ejus locumtenente in scriptis,
nec eciam per clericos verbis latinis, sed linga materna per consuetudinem dicte civitatis

Gebenn.», ce qui devient dans la traduction de 1455: «par cueur et en langage
maternel, c'est assavoir en rommant»21. Mais lorsqu'il s'agit de langue ecrite,
l'incertitude reste entiere. Par exemple, dans quelle langue etait redigee la charte signalee
dans l'inventaire des archives des dauphins en 1346, dont il est dit «est scriptum in
romantio»22? En francoprovengal, en frangais, ou dans une scripta mixte? II est

16 Cf. Registre du Conseil de Geneve, I, Geneve 1900, p. 463. Le texte a ete reproduit par
E. Ritter dans R 30 (1901), 404, et par A. Rosellini, Essai sur la francisation de la vallee d'Aoste
des origines au XVI" siecle, Studi mediolatini e volgari 18 (1970), 113-215, p. 180.

f A. Devaux, op.cit., p. 9-10.
18 A. Rosellini, op.cit., p. 172-198; cf. aussi id., Reflexions sur les expressions «lingua vulgaris,

materna, layea, romana...» dans les documents francoprovengaux (quelques consequences sur le plan
de la francisation), Aevum 43 (1969), 88-113.

19 A. Rosellini, Essai sur la francisation..., p. 195.
20 Cf. A. Devaux, op. cit., p. 9-10; A. Rosellini, Essai sur la francisation..., p. 176.
21 Cf. Les sources du droit du canton de Geneve, I, Aarau 1927, p. 192-193; A. Rosellini, Essai

sur la francisation..., p. 178.
22 Cf. A. Devaux, op.cit., p. 12X1.
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totalement impossible de le savoir, et M. Rosellini s'avance beaucoup en disant
qu'il n'y a «aucun doute... sur le fait qu'il s'agit non pas du frangais mais d'une
langue patoise»23. Quelques exemples, plus tardifs il est vrai, montrent bien l'ambigui'te

de ces appellations. Le 10 fevrier 1424, le conseil de Fribourg autorise les no-
taires ä «faire lettres en teif [allemand] et en rommant»24: rommant designe evidemment

la scripta fribourgeoise traditionnelle25 et non le dialecte. Dans le commentaire
du Plaict general de Lausanne de 1368, redige dans la premiere moitie du XVe siecle26,

l'auteur anonyme dit ceci: «Et ut melius et clarius intelligi possit, quosdam casus
duelli verbis romanis immediate proponam ». Suit un texte en parfait frangais: «Tho-
rens Faulcon s'est clamme au baillifz de Lausanne de Robbert Cugnet sus les parolles
des gaiges de battailles cy dessoubz escriptes...», etc.27. Enfin, ä Geneve, la «Forma
juramenti burgensium in vulgali», qui date vraisemblablement de 1445 mais n'est

conservee que dans une copie du XVIe siecle, commence ainsi: «Premirement d'estre
bom et loyal ä la cite de Genesve, de estre obayssant ä messrs les sindique que sont
de present et que seront port l'advenir, de observer et garde les liberte, us et coustume
et franchise de la cite», etc.28. C'est encore, comme on le voit, du frangais commun,
avec ä peine quelques traits locaux, tels que premirement pour «premierement» ou
le relatif sujet que pour «qui». A plus forte raison, l'ordonnance bernoise du 13 mai
1536 concernent le Pays de Vaud et le Chablais, et prescrivant de rediger les actes

notaries en romain, designe par ces termes le frangais et non le francoprovengal29.
Enfin, les Articles de MM. de Berne du 16 aoüt 1536 temoignent de fagon evidente que
le terme langue romane s'applique ä la fois au francoprovengal et au frangais; il y est
ordonne en effet que «tous acte en justice se demene en langue romane et en ycelle
escripte et non pas latine»30. Ce texte distingue donc la langue romane parlee dans

laquelle doivent se demener, etre conduits les debats judiciaires, et cette langue, au

23 A. Rosellini, Essai sur la francisation..., p. 179.
24 Recueil diplomatique du canton de Fribourg, VII, Fribourg 1863, p. 166.
25 Cf. ci-apres p. 199.
26 Cf. J.-P. Baud, Le Plaict general de Lausanne de 1368, Lausanne 1949, p. 51-55.
27 Cf. Memoires et documents publ. par la Soc. d'hist. de la Suisse romande, VII, p. 439.
28 Cf. Les sources du droit de canton de Geneve (op.cit.), I, p. 358.
29 «Touchant les notayres est ordonne que ung chescum dessusdictz ballifz doibge fayre venir

par devant luy tous ceulx dessoub sa gouvernance et d'iceulx eslyre les plus ydonees et scavans
puis a iceulx donner le serement en la melleur forme puys leur Commander qu'il doibgent fere tout
contract instrumens lettres et escriptures en romain soub le seel du ballifz» (copie des alentours
de 1540 aux Archives communales de Nyon). - Les trois autres copies conservees aux Archives
cantonales vaudoises portent egalement en romain; cette meme forme figure dans une ordonnance
posterieure, probablement de janvier 1539, conservee egalement aux Archives cantonales vaudoises.
Le texte cite par M. Rosellini, Essai sur la francisation..., p. 181, est une versiön arrangee par
Vulliemin, auteur du Chroniqueur (Lausanne 1836), sans doute d'apres la transcription modernisee
qui se trouve dans Documens relatifs ä l'histoire du Pays de Vaud, Geneve 1817, p. 202. - Je
remercie MM. J.-P. Chapuisat et M. Depoisier, archivistes ä Lausanne, d'avoir bien voulu me fournir

les textes originaux.
30 Memoires et documents publ. par la Soc. d'hist. de la Suisse romande, XXXVI, p. 286.
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XVIe siecle dans le Pays de Vaud, est encore largement le francoprovengal; et ycelle

escripte qui, au temoignage de tous les documents vaudois de la meme epoque, ne

peut etre que le frangais.
II resulte de ces exemples que les termes roman (ou romain) et vulgaire peuvent

s'appliquer indifferemment au dialecte parle, ä une scripta plus ou moins dialectale

comme au frangais; ils ne visent, sauf rares exceptions, que la distinction entre latin
et langue vulgaire, et ne designent pas expressement teile ou teile variete de cette
derniere31.

En second lieu et surtout, il ne semble pas qu'il ait existe une veritable tradition
ecrite francoprovengale, comparable ä celle des deux autres domaines linguistiques
gallo-romans. Dans l'est et le nord-est de notre domaine - Savoie, Val d'Aoste, Suisse

romande - le dialecte n'est pratiquement pas parvenu ä l'expression ecrite32. Dans
la plupart de ces regions, le latin a largement predomine, en tant que langue de

chancellerie, jusqu'ä la fin du XIVe siecle et au-delä33; et lorsque les scribes se sont avises,
de fagon plus ou moins sporadique, de rediger leurs documents en langue vulgaire,
ils ont recouru non au dialecte, mais ä une scripta d'o'il plus ou moins melee de formes

francoprovengales34. Seuls Fribourg et Neuchätel ont elabore une veritable scripta
locale; mais celle de Fribourg est «un produit hybride, oü les formes franco-bour-
guignonnes alternent ou se combinent avec Ie patois local»35; et celle de Neuchätel
est en fait une scripta d'oil, oü des elements franc-comtois ou bourguignons domi-
nent largement les elements francoprovengaux36.

Quant ä l'ouest et au sud-ouest, on peut y distinguer, grosso modo, deux situations.

D'une part, dans le Forez et le Dauphine, quelques rares documents

francoprovengaux, flanques de documents en langue d'oil tout aussi rares, face ä une
immense majorite de chartes latines. Dans le Forez, le frangais succede au francoprovengal,

qui n'apparait qu'entre 1288 et 132337; dans le Dauphine, les deux scriptae

31 A. Rosellini, Essai sur la francisation..., p. 181 N53, reconnait bien que roman «peut signifier

aussi langue francaise», et il cite comme exemple un passage du Mystere de S. Bernard de Men-
thon, mais il ajoute: «Ce texte de par sa nature ne peut nullement etre compare avec les autres que
nous avons cites, qui, eux, touchent aux problemes de tous les jours». II me parait clair que roman
peut designer le francais aussi dans des documents de cette derniere categorie.

32 II y a quelques exceptions, telles que les deux chartes neuchäteloises de 1265 et 1268 publiees
par G.-A. Matile, Monuments de l'histoire de Neuchätel, Neuchätel 1842, vol. 1, p. 128 et 142, et
reproduites par P. Aebischer, op.cit., p. 110-111, ou le premier et le plus ancien des cinq
documents du Pays de Gex etudies par C.-Th. Gossen (cf. ci-dessous N34).

33 Cf. Ph. Marguerat, Pratiques juridiques et usages linguistiques dans le domaine francoprovengal

du XIIle au XVI" siecle, dans: Colloque de dialectologie francoprovengale (op.cit.), p. 151-161.
34 Cf. C.Th. Gossen, Considerations sur la scripta «para-francoprovengale», RLiR 34 (1970),

326-348; cf. aussi Colloque de dialectologie francoprovengale (op.cit.), p. 161-170.
35 J. Jeanjaquet, op.cit., p. 275.
3<> Cf. C.Th. Gossen, Französische Skriptastudien, p. 268-305 (specialement p. 301-302).
37 Cf. P. Gardette, Les dialectes de France..., p. 172-775; M. Gonon, Documents linguistiques

de la France (serie francoprovengale): 1. Documents linguistiques du Forez (1260-1498), Paris 1974,
introduction et p. 15-112, 138-206. -
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coexistent durant plus d'un siecle, les documents dialectaux s'echelonnant de 1275

ä 1389 et la premiere charte frangaise datant de 125038; mais dans Fun comme dans

l'autre cas, l'emploi du francoprovengal parait exceptionnel et ne conduit pas ä

l'etablissement d'une veritable tradition. D'autre part, dans le Lyonnais, la Bresse et
le Bugey, les documents dialectaux sont plus nombreux39 mais moins homogenes,
de sorte qu'il est difficile de tracer une limite nette entre scripta francoprovengale
et scripta frangaise. Les textes bressans et bugeysiens n'ont pas ete etudies du point
de vue qui nous interesse ici; mais M. Hafner constate qu'ils offrent souvent un
dialecte plus ou moins mele d'elements d'oil40. Parmi les documents lyonnais, les

plus anciens «sont ecrits dans une langue dont la base n'est pas le frangais, et qui
semble etre le francoprovengal commun»; mais «quand on avance dans le XIVe
siecle on s'apergoit que la langue se modifie: les emprunts au frangais sont de plus
en plus nombreux»41. Cette constatation de Mgr Gardette est confirmee par Mlle
Durdilly42: les textes qui datent de la seconde moitie du XIVe siecle presentent
differents degres de contamination du francoprovengal et du frangais. Tel d'entre eux
«fait apparaitre, malgre l'influence frangaise qui s'y fait jour, de nombreuses
caracteristiques du dialecte lyonnais»; tel autre «ne laisse plus percer qu'un tout petit
nombre de traits dialectaux dans une langue tres francisee»43. Parfois, textes ä

predominance francoprovengale et textes ä predominance frangaise voisinent dans
le meme registre ou le meme document44.

Dans l'ensemble, et quelles que soient les differences locales, on se trouve, des le

XIVe siecle en tout cas, en presence de toute une gamme de documents oü les proportions

de francoprovengal et de langue d'o'il varient ä l'infini. Textes «frangais» et
textes «dialectaux» n'appartiennent pas ä deux langues distinctes, mais ä un continuum
oü la limite entre dialecte et langue Standard se trouve pratiquement effacee. Et le

38 Cf. A. Devaux, Essai sur la langue vulgaire..., p. 11, 14 et 37-102; Comptes consulaires de
Grenoble (1338-1340) publ. par A. Devaux et J. Ronjat, RLaR 55 (1912), 145-382. - II convient
d'ajouter, ä l'inventaire des documents en francoprovengal provenant du Dauphine, la Somme du
Code [debut du XIIIe s.], publiee par L. Royer et A. Thomas, Notices et extraits des manuscrits
de la Bibliotheque Nationale et autres bibliotheques, XLII, Paris 1933; cf. P. Gardette, Les dialectes
de France..., p. 192-193.

59 Cf. l'enumeration dans H. Hafner, Grundzüge einer Lautlehre des Altfrankoprovenzalischen,
Berne 1955, p. XV-XIX; E. Philipon, Documents linguistiques du departement de l'Ain, dans:
Documents linguistiques du Midi de la France publ. par P. Meyer, Paris 1909, p. 1-166; id., Le dialecte
bressan aux XIII* et XIV" siecles, Revue des patois 1 (1887), 11-57; P. Durdilly, Documents
linguistiques de la France (serie francoprovengale): II. Documents linguistiques du Lyonnais (1225-
1425), Paris 1975.

40 Cf. H. Hafner, op.cit., p. 2-3. - Les documents rediges dans une scripta mixte n'ont pas ete

publies par Philipon.
41 P. Gardette, Les dialectes de France..., p. 187.
42 P. Durdilly, Ecrivait-on encore en dialecte ä Lyon vers lafin du XIVe siecle RLiR 36 (1972),

376-383.
43 Ib., p. 378.
44 Cf. la note de frais et le mandat de paiement de 1386, reproduits et commentes ib., p. 380-382.
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passage d'un type de scripta ä l'autre ne s'opere pas, comme dans le Midi, par
Substitution45, mais bien plutöt, comme dans le Nord, par une evolution continue. Si un
tel processus est possible, c'est sans doute parce que le francoprovengal est senti par
les sujets parlants non comme une langue autonome, mais bien comme une variete

regionale subordonnee, au meme titre que le normand, le picard ou le wallon.
II en est de meme, ä plus forte raison, des textes litteraires. Si nous faisons abstraction

du fragment d'AIberic de Pizangon, dont l'aspect francoprovengal semble bien

representer une couche linguistique secondaire, superposee ä un texte redige
primitivement en langue d'oc46, il ne nous reste que trois corpus litteraires originaires
surement de notre domaine: le Florimont d'Aimon de Varennes47, les Miracles et

Legendes du ms. frangais 818 de la Bibliotheque Nationale48 et les CEuvres de

Marguerite d'Oingt49.
Aimon de Varennes, on le sait, ecrit dans un frangais litteraire oü transparaissent

gä et lä des formes francoprovengales50. II a choisi cette langue de propos delibere51,

tout en ayant conscience de ne pas la posseder parfaitement, ce dont il s'excuse en

ces termes aupres de son public:

As Fransois wel de tant servir
Que ma langue lor est salvaige;
Car ju ai dit en mon langaige
Az muels que ju ai seü dire52.

Mgr Gardette en avait tire la conclusion citee plus haut (p. 195), ä savoir qu'Aimon
de Varennes et ses semblables etaient conscients de disposer d'une langue differente

45 Cf. A. Brun, Recherches historiques sur l'introduction du frangais dans les provinces du Midi,
Paris 1923, specialement p. 405-428. - A. Brun signale, il est vrai, des exemples de contamination;
mais il constate qu'ils «disparurent de l'ecriture, apres une courte crise d'anarchie» (ib., p. 419).

46 Cf. G. Tuaillon, Le fragment d'AIberic est-il ecrit en francoprovengal?, dans: Phonetique et
linguistique romanes, Melanges offerts ä M. Georges Straka, Strasbourg 1970, vol. 1, p. 459-476.

47 Aimon de Varennes, Florimont, ein altfranzösischer Abenteuerroman, hrsg. von A. Hilka,
Göttingen 1932.

48 Les Legendes ont ete publiees en deux parties: 1° Altfranzösische Prosalegenden aus der Hs.
der Pariser Nationalbibliothek Fr. 818, hrsg. von A. Mussafia und Th. Gärtner, I. Teil, Vienne et

Leipzig 1895; 2° Altfranzösische Übersetzungen hagiographischer lateinischer Texte aus der Handschrift

der Pariser Nationalbibliothek fr. 818: I. Prosalegenden, hrsg. von H. Stimm, Wiesbaden 1955.

Pour les editions des Miracles, cf. H. Stimm, Mots francoprovengaux dans le Mariale du manuscrit
Bibl. Nat.fr. 818, TraLiLi. 4/1 (1966), 439^148, p. 440.

49 Publiees par A. Duraffour, P. Gardette et P. Durdilly, Paris 1965.
50 Cf. B. Horiot, Traits lyonnais dans Florimont d'Aimon de Varennes, TraLiLi. 6/1 (1968),

169-185 (une partie de cet article a paru dans: Actes du 5e Congres... [op.cit.], p. 315-323); F.
Lecoy, Note sur le vocabulaire dialectal ou regional dans les ceuvres litteraires du Moyen Age, dans:
Les dialectes de France..., p. 59-80, aussi RLiR 32 (1968), 48-69.

51 Cf. Florimont, v. 14-16: «II ne fu mie fait en France, Maix en la langue. de fransois Le fist
Aymes de Lionois» (cite d'apres P. Gardette, Les dialectes de France..., p. 190). - Sur l'origine
de l'auteur, cf. en dernier lieu: P. Gardette, Aimon de Varennes, Lyonnais, R 77 (1956), 506-510.

=2 Florimont, ed. Hilka, v. 13614—J3617.
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ä la fois du frangais et du provengal, mais inapte ä servir de vehicule ä la «grande
litterature». Or les declarations d'Aimon ressemblent tres fortement ä celles de
certains de ses confreres du domaine d'o'il. Rappeions la plus connue et la plus citee

d'entre elles, celle du Picard Conon de Bethune, contemporain d'Aimon:

Encoir ne sott ma parole franchoise
Si la puet on bien entendre en franchois;
Ne chil ne sont bien apris ne cortois,
S'il m'on repris se j'ai dit mos d'Artois,
Car je ne fui pas norris ä Pontoise53.

Le parallelisme est frappant. Pour Conon, comme pour Aimon, le frangois est la
norme litteraire par excellence, qu'ils ont quelque peine ä maitriser parce qu'ils ne

sont pas originaires de la region oü eile est reputee coi'ncider avec la langue parlee.
Le lyonnais d'Aimon n'est pas plus que le picard de Conon une langue litteraire
differente du frangais; c'est une variete non litteraire, une «parole non frangaise»,
une «langue sauvage aux Frangais».

Ajoutons en passant qu'un ecrivain medieval peut etre conscient de la distance

qui separe son parier spontane de la norme litteraire, sans que la raison en soit son

origine «provinciale». Ainsi Huon de Mery dit dans son Tournoiement Antechrist:

Mes au troveour bien avient,
S'il set aventure novele,
Qu'il face tant que la novele
De l'aventure par tout aille,
Et que son gros frangois detaille
Pour fere ceuvre plus deli'ee54.

On a donc beau parier spontanement «le frangais»; ce n'est toujours qu'un «gros
frangais» qu'il s'agit de «detailler», c'est-ä-dire d'affiner, de rendre plus «delie»: effort

53 Les Chansons de Conon de Bethune ed. par A. Wallensköld, Paris 1921, p. 5. - Pour
d'autres citations, cf. F. Brunot, Histoire de la langue frangaise, I, p. 328ss.; pour le dernier etat
de la discussion sur le röle du dialecte de l'Ile-de-France dans l'unification du francais ecrit, cf.
M. Pfister, Die sprachliche Bedeutung von Paris und der Ile-de-France vor dem 13. Jahrhundert,
VRom. 32 (1973), 217-253. A propos des v. 14-16 de Florimont, cites ci-dessus N 51, M. Pfister,
p. 218, distingue entre «France als Kerngebiet und langue de frangois als nordfranzösisch im weiteren

Sinne, als Sprache, die auch von Dichtern verwendet wird, die nicht aus dieser France stammen».
La comparaison avec les v. 13614-13617 me parait corriger quelque peu cette facon de voir. La
langue de frangois est une norme ideale qui coincide theoriquement avec le dialecte de France,
c'est-ä-dire de l'Ile-de-France, et qu'Aimon de Varennes s'effbrce de suivre. Mais comme, en
pratique, il n'y reussit pas entierement, il craint que son langage ne soit «sauvage aux Francais»,
c'est-ä-dire aux gens qui possedent naturellement cette norme. Si donc langue de frangois equivaut
pour Aimon ä «nordfranzösisch im weiteren Sinne», c'est seulement dans la mesure de cette co-
incidence imparfaite avec le modele de langue litteraire provenant de l'Ile-de-France.

54 Huon de Mery, Li Tornoiemenz Antecrit, hrsg. von G. Wimmer, Marburg 1888, p. 36, v.
10-15. - Je remercie mon ami Pierre Knecht de m'avoir signale ce passage.
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semblable ä celui des provinciaux qui tächent de se debarrasser de leur parier regional55.
Les Miracles et Legendes pour leur part, dans la mesure oü il est possible de

s'appuyer sur les conclusions un peu sommaires de ceux qui les ont etudies, semblent

presenter un exemple remarquable du continuum dont il a ete question plus haut:

part du dialecte plus grande dans les Legendes en prose que dans les Miracles en vers,
mais variable d'une Legende ä l'autre56.

Restent les CEuvres de Marguerite d'Oingt: le Speculum, recit d'une vision mys-
tique, et la Vie de sainte Beatrix d'Ornacieux, ecrits tous deux «dans un francoprovengal

teinte de frangais»; puis des Lettres redigees dans «un frangais parseme de mots
et de formes du francoprovengal»57.

Comment expliquer cette divergence? Donnons la parole, une fois de plus, ä

Mgr Gardette: «Marguerite ecrivait normalement en francoprovengal. C'etait la

langue qui lui etait la plus familiere, comme eile l'etait ä ses sceurs. Redigeant pour
ses sceurs et pour elle-meme le recit de sa vision mystique et celui de la vie de Beatrix,
eile s'est naturellement servie du francoprovengal. Elle connaissait aussi le frangais,
et c'est en frangais qu'elle ecrivait aux Peres Chartreux charges de visiter le monastere.
Elle agissait ainsi, sans doute pour leur faire honneur, certainement parce que l'un
ou l'autre, par exemple le prieur du Liget en Touraine, ne devait pas comprendre
le francoprovengal. Mais eile ne connaissait pas assez le frangais pour eviter d'y
meler quelques formes de sa langue maternelle58».

Soit, mais cette Situation, une fois de plus, ne differait pas fondamentalement de

celle d'un ecrivain du domaine d'oil disposant de deux varietes de langue, l'une plus
spontanee et, peut-on dire, ä usage local, l'autre plus recherchee et destinee ä un public
plus large ou plus lointain. Si l'on ajoute ä cela le but de pure edification et le caractere
litterairement peu ambitieux des recits de Marguerite - recits en prose, faut-il le

rappeler - on se rendra compte que leur forte coloration dialectale tient aux memes
causes que, par exemple, celle de la versiön wallonne des Dialogues Gregoire lo Pape
ou de la versiön lorraine des Sermons saint Bernart...59.

55 On ne sait pas avec certitude d'oü venait Huon: Tarbe, dans son edition de 1851, proposait
Mery-sur-Seine, en Champagne; Wimmer, op. cit., p. 10, pense, pour des raisons linguistiques qui
ne paraissent pas tres solides, qu'il devait etre originaire de l'Ouest ou du Nord-Ouest, et opte
pour Meru (dep. de l'Oise). Mais comme il semble bien que notre auteur etait moine ä St-Germain-
des-Pres (cf. Tornoiemenz, v. 3515ss.), il devait de toute facon se sentir en possession d'un «francais»
non dialectal. - Je n'ai pu consulter ä temps l'edition de Margaret O. Bender, Mississippi 1976.

56 Cf. H. Stimm, Studien zur Entwicklungsgeschichte des Frankoprovenzalischen, Wiesbaden 1952,
p. 8-9; id., TraLiLi. 6/1 (1968), p. 439ss.; P. Gardette, Les dialectes de France..., p. 193; A.
Mussafia, Zur Christophlegende, Sitzungsberichte der phil.-hist. Klasse der Kaiserl. Akademie der
Wissenschaften 129, 9. Abhandlung, Vienne 1893; id., Studien zu den mittelalterlichen Marienlegenden,
V, ib., 139, 8. Abhandlung, Vienne 1898 (specialement p. 18-19).

57 P. Gardette, dans les CEuvres de Marguerite d'Oingt, introduction, p. 62.
58 Les dialectes de France..., p. 194.
59 Cf. extraits et references bibliographiques dans Studer and Waters, Historical French Reader,

Oxford 1924, p. 254-261.
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En conclusion de cette premiere partie, on admettra que le francoprovengal, au

Moyen Age, n'est pas une «troisieme langue» gallo-romane ä cöte du frangais et du

provengal, si par «langue» on entend un code ecrit bien caracterise et distinct des

autres. La scripta francoprovengale, quels que fussent ses caracteres speeifiques, ne

parait etre qu'une Variante subordonnee du frangais, de valeur culturelle inferieure,
au meme titre que les differentes scriptae de langue d'o'il. C'est ainsi qu'on peut expliquer

ä la fois son manque de consistence - puisqu'elle est permeable ä des elements

de la langue dominante - et le processus de sa disparition: eile n'a pas ete, comme la

langue d'oc, remplacee par le frangais; eile a ete, comme les scriptae d'oil, progres-
sivement penetree par l'idiome central, pour aboutir, «d'epuration en epuration»60,
au frangais ecrit contemporain.

2. La scripta francoprovengale et la litterature patoise

Face ä la scripta, dont le processus d'identification avec le frangais n'etait pas acheve61,

apparaissent au XVIe siecle, dans le domaine francoprovengal comme dans le domaine

d'oil, des textes patois62. Les auteurs de ces textes ne sont pas des incultes qui s'expri-
meraient en patois par ignorance du frangais. Bien au contraire, ils semblent etre,

pour la plupart, des gens cultives, et leurs produetions ont pu etre definies comme
«des amusements d'intellectuels, qui se servent du patois pour piquer la curiosite,

par affeetation de genre»63.

Par Opposition aux textes medievaux, deux traits caracteristiques frappent dans

ces ouvrages: leur homogeneite linguistique et la localisation precise de leur dialecte.

L'homogeneite fait contraste avec le «polymorphisme» de la scripta. Mgr
Gardette avait ete frappe par ce polymorphisme meme dans des textes qui ne semblaient

porter aucune trace d'influence frangaise. Dans les chartes du Forez et du Lyonnais
qu'il etudie, il signale les variantes phonetiques ort/uert, orjo/uerjo, fraro/frauro,
chimin/chamin, terz/tierz, her/heir, etc.64, en se demandant si ce polymorphisme est

«reel» ou «orthographique»: en d'autres termes, si les variantes relevees ä Tinterieur
d'un meme texte ou dans des textes provenant d'une meme region sont purement
graphiques ou representent des variantes de prononciation du dialecte parle. II
revient sur le probleme ä propos des textes litteraires, dont les variantes sont nettement

plus nombreuses, rappelant que «ce polymorphisme phonetique, morphologique

6° Expression de Jules Feller reprise par L. Remacle, op. cit., p. 166.
61 Cf. les textes de La Neuveville etudies par C. Th. Gossen, Französische Skriptastudien,

p. 286-294.
62 Cf. M. Piron, op.cit. (ci-dessus N9); C.Th. Gossen, Nordfranzösische Mundartliteratur,

ZrPh. 77 (1961), 545-549; H. Goebl, op. cit. (ci-dessus N 9), p. 155.
63 S. Escoffier, Actes du 5e Congres... (op.cit.), p. 329.
64 Les dialectes de France..., p. 180-181; 185 N2; 186.
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et lexical... caracterise la plupart des ceuvres medievales non seulement en
francoprovengal mais aussi dans la France d'oil»65.

Effectivement, ce que nous savons aujourd'hui de la scripta d'o'il nous permet
d'affirmer que ce polymorphisme constitue non seulement un caractere inherent aux
textes medievaux, mais le signe meme de la non-concordance de la langue ecrite avec

la langue parlee66. II en est tres certainement de meme de la scripta francoprovengale:
meme dans des textes relativement homogenes, les variantes indiquent des divergences

non dans le parier de l'auteur ou de la region, mais dans la tradition ecrite. Des

deux hypotheses de Mgr Gardette, seule la seconde parait donc soutenable: les auteurs
des textes utilitaires, pas plus que ceux des ceuvres litteraires, ne s'efforcent de rendre

fidelement leur propre langue ou la langue de leur pays, mais suivent des Conventions

graphiques qui oscillent entre la reproduction de formes reelles et celle de modeles

traditionnels venus souvent d'ailleurs.
Rien de tel dans les ceuvres proprement patoises. Mme Escoffier a etudie celles

qui proviennent du Lyonnais et du Forez, et eile me parait injuste lorsqu'elle parle,
ä propos de leur langue, de «frangais patoise» ou de «patois francise»67. En fait il
s'agit de bon patois: phonetique intacte ä part quelques erreurs et quelques hyper-
dialectalismes, morphologie peu atteinte, lexique de base bien conserve et souvent
riche en mots du cru. Seul le lexique culturel est en grande partie emprunte au frangais,

comme il est normal pour une langue rurale: encore ce lexique est-il en general
bien integre, phonetiquement et morphologiquement, au Systeme patois68.

D'ailleurs, ces emprunts memes indiquent toute la difference entre la scripta et

le patois litteraire. Pour la scripta, on ne peut guere parier, sauf dans quelques cas

exceptionnels, d'emprunt lexical au frangais, surtout lorsqu'il s'agit de mots savants.
Ces mots, souvent latinismes ä l'origine, circulent librement d'une region ä l'autre,
d'une chancellerie ä l'autre, vehicules par le latin plutöt que par le frangais: ils ne

sont donc pas davantage la propriete de Paris que celle de Lyon ou de Grenoble.
En effet, il n'y a aucune raison de penser que les auteurs de textes francoprovengaux

65 Les dialectes de France..., p. 196-197.
60 Cf. C.Th. Gossen, TraLiLi. 6/1 (1968), 166: «On oublie trop facilement que les scribes obeis-

saient ä des Conventions graphiques ou ä ce qu'ils consideraient comme telles. Celles-ci, souvent
archaisantes, n'avaient encore rien des normes orthographiques auxquelles nous nous soumettons
aujourd'hui, mais, en depit de leur instabilite, elles n'en etaient pas moins reelles. A cela s'ajoute
la negligence, causee precisement par le Systeme graphematique precaire, qui fait que le scribe
pouvait ecrire le meme mot de plusieurs manieres dans le meme document. II n'est naturellement
pas impossible qu'une de ces graphies rende plus ou moins exaetement sa fagon de prononcer.
Mais, en general, ces variantes sont produites par le jeu des alternances graphematiques.» - Cf.
aussi id., Französische Skriptastudien, p. 16: «Aus diesen verschiedenen Graphemen unmittelbar
auf verschiedene Phoneme zu schließen, ist ebenso kühn wie methodisch verkehrt, um so mehr als
zahlreiche Phoneme ihre heutige Gestalt erst im Laufe der dem Mittelalter folgenden Jahrhunderte
gefunden haben.»

67 Actes du 5e Congres..., p. 329.
68 Cf. les deux etudes citees ci-dessus N 13.
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du Moyen Age soient alles chercher en frangais des termes comme essecutor, publica
(dans vi publica «chemin public») ou vicayros69: ils avaient sous la main le latin,
vis-ä-vis duquel ils etaient sur le meme plan que leurs confreres parisiens70. Mais lorsque

les ecrivains patois du XVIIe siecle emploient des adjectifs comme admirablou,
abilou ou charitabla, il n'y a aucun doute que, quelle que soit leur origine premiere,
ces mots ont ete emprunte au frangais71. Dans le premier cas, scripta francoprovengale

et scripta d'o'il constituent deux variantes paralleles de «langue vulgaire»; dans
le second, francoprovengal et frangais sont dans le rapport diglossique entre langue
de culture et variete linguistique de Statut socto-culturel inferieur.

Meme contraste en ce qui concerne la localisation linguistique des textes. Celle
de la scripta pose souvent des problemes delicats. Essayant par exemple de reperer,
dans les documents du Lyonnais et du Forez, des traits de langue qui permettraient
de preciser les divisions internes de l'ouest du domaine francoprovengal, Mgr
Gardette avoue la difficulte de l'entreprise: et cette difficulte ne tient pas seulement au
fait que certaines de ces divisions sont plus recentes que les textes etudies, mais tout
autant sinon davantage ä l'insuffisance des indications qu'on peut tirer de ceux-ci.
Par exemple, peut-on conclure que les formes frauro, fraurla du Testament de Johan
de Borbono notent la velarisation du a caracteristique du Lyonnais et de la region de

Feurs72? Le moins qu'on puisse dire, c'est que cela n'est pas evident, face ä

la Variante fraro et aux formes mariajo, arma, mare. Force est de constater en tout
cas que la scripta nivelle souvent les traits dialectaux saillants: et c'est pour cette
raison sans doute que Mgr Gardette a pu se risquer ä parier de «francoprovengal
commun»73.

Le patois litteraire en revanche est generalement bien localisable. La localisation
est d'ailleurs souvent indiquee, de maniere explicite, par les auteurs dans le titre
de leurs ouvrages (c'est moi qui souligne): «Noelz et chansons nouvellement com-

posez tant en vulgaire frangoys que savoysien dit patoys»14; «Ballet en langage

69 Cf. les textes reproduits par P. Gardette, Les dialectes de France..., p. 174, 186, 199.
70 Cf. P. Gardette dans Festschr. W. v. Wartburg (op.cit.), II, p. 45: «Essecutor est evidemment

un mot savant, un mot de clerc, il peut provenir du frangais, mais il n'y a pas en francoprovencal
d'autre mot pour la meme notion»; en note, Mgr. Gardette signale le meme terme dans le Testament

de Guiges Alleman, cf. Devaux, Essai sur la langue vulgaire..., p. 43. - A mon sens, il est non
seulement impossible, mais aussi sans interet de savoir si, pour un latinisme aussi evident, il y a

eu ou non detour par le francais.
7i S. Escoffier, Actes du 5e Congres..., p. 334.
72 Cf. P. Gardette, Les dialectes de France..., p. 178 et 184.
73 Cf. les citations ci-dessus p. 195, 200 et Festschr. W. v. Wartburg, II, p. 48: «Nous arrivons

donc ä cette conclusion que le plus ancien texte forezien non litteraire est ecrit dans une scripta
dont le fond est ce francoprovencal du XIIP siecle que nous connaissons par d'autres textes (nous
l'appellerons le francoprovencal commun), dans lequel apparait au moins un trait de la region de

Feurs, l'evolution de zz vers o.»
74 Cf. Nicolas Martin, Noelz et chansons..., fac-simile de l'edition de 1555. Introduction,

traductions et transcriptions musicales par C. Gardet, Annecy 1973.
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foresien»15; «Lo Guemen d'on povro labory de Breyssy... mis en rime bressande»16;

«Chanson de l'Escalade en lengage savoyard»1'!; etc. Ces indications correspondent-elles
ä la realite linguistique? Les etudes qu'on a faites de ces textes, du moins de certains
d'entre eux, permettent en tout cas d'y reconnaitre un patois homogene et nettement
individualise, comportant non seulement tous les traits caracteristiques du
francoprovengal, mais encore des particularites distinctives ä l'egard d'autres parlers du
meme domaine78. Et lä oü l'auteur n'a pas expressement localise son ceuvre, l'examen
de la langue permet de le faire ä sa place. Ainsi M. Michel Burger a pu demontrer que
le poeme intitule la Guerra de Zay (la guerre de Gex) etait ecrit «en patois genevois
au sens large ou, pour parier comme l'auteur de l'Escalade, en langage savoyard»79.

On peut faire une ddmonstration semblable ä propos des farces de 1520 publiees

par P. Aebischer. L'editeur, qui les avait decouvertes aux Archives de Fribourg,
pensait tout d'abord qu'elles etaient ecrites «en patois fribourgeois»80; puis il les a

localisees ä Vevey de fagon indubitable, mais d'apres des criteres extra-linguistiques81.
Peut-on confirmer cette localisation ä partir de la langue? Une etude linguistique

complete depasserait de beaucoup les dimensions de cet article; qu'il suffise de signaler
quelques faits saillants.

L'habitude graphique la plus frappante de nos textes est celle de rendre par cz
le son remontant d'une part ä K devant e, i, y et ä ty, d'autre part au groupe -ST-.
Voiei quelques exemples82:

ARom. 7 Blonay
maezon «magon» 307 ma&ö

75 Cf. Le Ballet en langage foresien (1605). Etude linguistique, traduction, notes et lexique par
S. Escoffier. Etude litteraire par C. Longeon, Saint-Etienne 1974.

76 Cf. E. Philipon, Un poete bressan sous Louis XIII: lo Guemen d'on povro labory de Breissy
su la pau que Ta de la garra, par Bernardin Uchard, sieur de Monspay, Annales de la Soc. d'emu-
lation de l'Ain 23 (1890), 349-398; G. Tuaillon, Pour une edition des «Lamentations d'un pauvre
laboureur de Bresse», texte francoprovengal de 1615, dans: Adele celui de-al XH-lea Congres
international de lingvistica fi filologie romanica, Bucarest 1971, II, p. 303-316.

77 Cf. Ce qu'e lainö, chanson sur l'Escalade en lengage savoyard, ed. par A. Burger, Geneve 1952.
78 Cf. Ies etudes linguistiques du Ballet en langage foresien par S. Escoffier, op. cit., p. 19-37,

et du Guemen d'on povro labory par E. Philipon, op. cit., p. 387-398; O. Keller, La Chanson de
l'Escalade de Geneve, Geneve 1931; A. Burger, La langue des chansons patoises de l'Escalade, dans
L'Escalade de Geneve 1602, histoire et tradition, Geneve 1952, p. 300-319.

79 Cf. M. Burger, A propos de la Guerra de Zay, poeme en «langage savoyard» du XVIe siecle,
dans: IVe Congres de langue et litterature d'oc et d'etudes franco-provengales, Avignon 1970, p.470-
476 (citation p. 474).

80 P. Aebischer, Quelques textes du XVI" siecle en patois fribourgeois, ARom. 4 (1920), 342-
361, et ARom. 7 (1923), 288-336.

8i Cf. P. Aebischer, Le lieu d'origine et la date desfragments de Farces enfranco-provengal, ARom.
15 (1931), 512-540; Id., L'auteur probable des farces en franco-provengal jouees ä Vevey vers 1520,
ARom. 17 (1933), 83-92.

82 Dans Ia colonne de droite, je cite les formes modernes correspondantes, provenant du Glossaire

du patois de Blonay de L. Odin, Lausanne 1910.
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avariczit «avarice» 308 avarä&e
conczianczit «conscience» 309 köge&q
czix «ciel» 309 gi

fecza «fete» 313 feida
becze «betes» 318 beide

myczix «metier» 306 magi

On voit que la graphie cz correspond en principe au & de Blonay, sauf devant i oü &

s'est palatalise en g (ich-Laut). II faut ajouter que, lorsqu'il s'agit de noter le resultat
de -str-, qui ä Blonay aboutit ä -%r-, l'auteur hesite entre -czr- et -cz-; il distinguait sans
doute mal les deux consonnes qui composaient ce groupe. Nous avons ainsi, d'une part:

eczre «etre» 307 ei%re

d'autre part:

mocza «montrer» 309 mg%rä

eczena «etrenne» 318 eyraina
repecze «repaitre» 322 repeyre

et enfin, des hesitations pour le meme mot:

voczot 'ill I voczra 307 «votre» vü%ro / vu%ra

eczrange (f. pl. 307 / eczangit
(f.sg.) 326 «etrange» e%rädze (sg. pl.)

Le ¦& et ses «sous-produits» (/?,/, etc.) resultant de k palatalise et de ty s'etendent

aujourd'hui sur la presque totalite du canton de Fribourg, les Alpes vaudoises et le

Bas-Valais, alors que le reste du canton de Vaud comme la partie Orientale du Valais
romand attestent -s- ä la frangaise83; le ¦&, h, etc. provenant de -st- est limite ä

Fribourg, ä la region de Vevey-Blonay, au Pays d'Enhaut et se retrouve dans Fest du
Valais, alors que le Bas-Valais et la plus grande partie du canton de Vaud ont /

comme le frangais (cf. carte no 1). Le ¦& etait-il plus repandu avant la Reforme, au

detriment du s ou du /, comme le suggere M. Michel Burger84? C'est possible, d'autant

plus qu'ä l'epoque moderne, Vevey atteste ¦& dans le second cas (tid-a, ALF 1300),

mais non dans le premier (tsäsö, ALF 231). Toujours est-il qu'ä s'en tenir ä l'etat
des patois modernes, la graphie cz de nos farces nous permet d'etablir une premiere
delimitation comprenant grosso modo le canton de Fribourg et le sud-est du canton
de Vaud; c'est ä Tinterieur de cette zone qu'il s'agit maintenant de chercher une localisation

plus precise.

83 Cf. Atlas de Ia Suisse, Berne 1965ss., pl. 28, carte la: «Diversite phonetique: variantes
dialectales de chanson».

84 Ib., legende.
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cantione> tsfi&ö,

-Ao, -fo, ek.

testa > te&a, -ha, etc.
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La morphologie pronominale nous fournit des indications contre le canton de

Fribourg. Ainsi les demonstratifs sully, sul(l)i (type celui: ARom.4,1A%; 7,302,
326) et ceste, setes (type cestes: ARom. 7, 318, 333), attestes sporadiquement dans

Vaud, manquent totalement dans les patois fribourgeois modernes; toutefois, leur

presence dans la scripta de Fribourg ne nous permet pas d'exclure cette region de

maniere peremptoire85. Un argument plus decisif est fourni par le possessif sion

(ARom. 7, 327, deux fois), qui ne se retrouve, ä epoque moderne, qu'ä Corsier sur
Vevey, dans le nord-est du canton de Vaud et dans Textreme nord du canton de

Fribourg, alors que le reste de Fribourg, comme d'ailleurs Blonay, ont le type
cho86.

Reste le vocabulaire. II est significatif, tout d'abord, que P. Aebischer ait trouve
dans le patois de Blonay une grande partie des mots qu'il explique dans son edition
des Farces. Toutefois, certains de ces mots, largement attestes en Suisse romande,
n'apportent pas d'arguments decisifs quant ä la localisation de nos textes. D'autres,
en revanche, occupent des zones qui ne sont pas sans interet pour notre propos. Ainsi
abocla «renverser» (ARom. 7, 334; Blonay abgglä) est un mot essentiellement

fribourgeois qui ne pousse que quelques pointes dans le canton de Vaud, notamment
dans la region de Vevey-Blonay87. II en est de meme definamynte «ä peine» (ARom. 7,

325; Blonay fanamSte). En revanche, galan bon temps «bon vivant, faineant» (ARom.
4, 345; Blonay gälaböte)^, mieux atteste dans Test vaudois, ne depasse guere la

Gruyere dans le canton de Fribourg (cf. carte no 2). Quant ä marindona «goüter»
(ARom. 7, 313; Blonay marechnä), epars dans Vaud, il ne penetre en territoire
fribourgeois qu'ä Montbovon, localite situee ä la frontiere du Pays-d'Enhaut vaudois.

II est possible que les zones respectives de ces mots aient ete differentes au XVIe
siecle; mais le fait qu'elles se recoupent toutes dans la region de Vevey-Blonay
confirme la localisation de nos textes.

Enfin, un dernier mot permet de situer les Farces tres exaetement dans la region
de Vevey: il s'agit de jorat «vent du nord-ouest» (ARom. 7, 310), atteste exclusivement

ä Blonay (dzgra), Corsier et dans la Veveyse fribourgeoise (Attalens, Chätel-
St-Denis: cf. carte no 3).

Ces quelques exemples suffisent, me semble-t-il, ä localiser la langue des Farces

avec une tres grande precision et ä confirmer du meme coup notre affirmation initiale:
le patois litteraire est beaucoup plus fidele ä la langue parlee que la scripta des

documents d'archives.

ss Cf. GPSR 3, 192 (art. celui) et 277 (art. cestes).
86 Ib., III, p. 599ss. (art. cho, avec carte) et IV, p. 7-8 (art. chon 1).
87 Cf. GPSR 1, 61, avec carte.
88 Sur la divergence entre la forme des Farces et celles des patois modernes comme du moyen

francais (cf. FEW 17, 474; Gdf., Dict. 4, 207c; Huguet, IV, p. 254). voir P. Aebischer, ARom. 7,
345 N 10.
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En conclusion, ce que les francoprovengalistes baptisent parfois imprudemment
«textes dialectaux» ou «litterature dialectale» represente, ici comme dans le domaine

d'oil, deux traditions ecrites entierement independantes: d'une part des variantes

regionales de «langue vulgaire», polymorphes, difficiles ä localiser avec precision
et situees des le debut dans la mouvance du frangais bien que parfois tres proches du
dialecte parle; d'autre part des patois litteraires, homogenes, bien individualises et

qui, quelle que soit leur dependance par rapport au frangais, sont nettement sentis

comme des langues distinctes. Formees dans des contextes culturels differents, ces

deux traditions s'eteindront aussi chacune ä sa maniere: la scripta va s'identifier
progressivement, par une evolution ininterrompue, avec la norme centrale, dans

laquelle eile finira par se fondre lorsque l'ecole et l'Etat auront definitivement impose,
ä l'ensemble des pays gallo-romans, une langue ecrite Standard; les patois litteraires
mourront de mort brusque lorsque cette meme langue Standard se sera imposee dans

l'usage oral, evingant les patois paries.

Neuchätel Zygmunt Marzys
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